
 

Fiche Info –  

Organes de négociation et de concertation dans les administrations communales. 

Infos pratiques 

Une grande partie du travail syndical tourne autour des organes de concertation avec les autorités. 

Comment ça marche ? Quelles sont les différences entre ces organes ? Quels sont les délais à 

respecter et quels points mettre à l’ordre du jour de quel organe ?  

 

Législation qui encadre les organes de concertation  

Statut syndical :  

 Loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre les autorités publiques et les 

syndicats des agents relevant de ces autorités.  

  Arrêté royal du 28 septembre 1984 portant exécution de la Loi du 19 décembre 1974 

organisant les relations entre les autorités publiques et les syndicats des agents relevant de 

ces autorités.  

 Arrêté royal du 29 août 1985 déterminant les réglementations de base (mentionnées dans 

l’art. 2 de la Loi de 1974 = sujets de négociation avec l’autorité). 

Bien-être au travail :  

 Loi du 4 août 1996 relative au bien-être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail 
 Traduite concrètement dans le code du Bien-être au travail  

 

Concertation ou négociation ?  

 Négociation = discussion approfondie des questions examinées qui tient compte des 

différents points de vue en présence (protocole d’accord ou de désaccord).  

 Concertation = sorte de consultation (avis motivé) 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 


